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Nom du programme : Programme pour l’Education et la formation tout au long de la vie (programme LLP) > Programme sectoriel Leonardo da Vinci > Partenariats 
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Financeur : Agences nationales du programme LLP
La liste et les coordonnées des agences nationales sont disponibles sur le site de la CE :

http://ec.europa.eu/education/programmes/llp/national_en.html 

	Objectifs : 

Un partenariat Leonardo da Vinci sert de cadre à des activités de coopération à petite échelle entre des organisations actives dans le domaine de l’enseignement et de la formation professionnels (EFP) désireuses de collaborer sur des thèmes présentant un intérêt mutuel.
Exemples de thèmes possibles au sein d’un partenariat Leonardo da Vinci qui reflètent des sujets prioritaires actuels de la politique commune d’EFP:

· mise au point d’orientation et de conseils sur l’EFP;

· développement de parcours flexibles en EFP, et création de meilleures conditions de transition vers la vie active;

· renforcement ou création de liens plus étroits entre l’EFP et la vie active;

· promotion de la reconnaissance de l’apprentissage non formel et informel;

· gestion anticipée des compétences nécessaires sur le marché du travail en réponse aux besoins du marché du travail, particulièrement des PME;

· amélioration des qualifications des enseignants et formateurs;

· soutien à la mise en place d’un système d’assurance de la qualité de l’EFP

· etc.



	Description des actions qui peuvent être financées :

Les projets de partenariat comblent un manque entre les actions Leonardo da Vinci existantes : projets de mobilité pure et projets plus importants de transfert ou développement de l’innovation. Ils permettent une coopération en termes d’EFP allant au-delà des activités de mobilité sans toutefois exiger une coopération à grande échelle impliquant des budgets importants, comme c’est le cas pour le transfert ou le développement de l’innovation. Les partenariats peuvent également être utilisés pour poursuivre la coopération sur la base de résultats obtenus lors d’un projet précédent, ou constituer une première étape vers un projet de mobilité ou de transfert de l’innovation.
Les partenariats Leonardo da Vinci génèrent des résultats et des produits qui permettent une diffusion ultérieure et une application plus poussée des résultats de la coopération. Il peut s’agir d’actions descriptives ou tangibles, qui peuvent prendre la forme d’un rapport commun, d’une conférence, d’un CD, d’un produit concret développé pour / dans l'intérêt / en coopération des stagiaires, d’un concept de formation dans un domaine spécifique de l’EFP, etc.




Pour les programmes de mobilité, type de séjour éligible :

Les partenariats comprennent des mobilités de « stagiaires » ou de « personnels ». Par mobilité on entend les voyages à l’étranger des personnels et/ou stagiaires en vue de participer aux activités du partenariat dans les pays partenaires. Ces mobilités sont sans condition de durée.
	Personnes/groupes/ structures éligibles:

Tout organisme public ou privé, acteur de la formation professionnelle à l’exception du niveau supérieur, est susceptible de déposer un dossier de candidature, quel que soit son statut : établissements de formation, centre et organismes de formation professionnelle, centres de recherche, entreprises, organisations professionnelles, ONG, associations sans but lucratif, collectivités territoriales, etc…

La coopération peut non seulement inclure des établissements ou organismes d’EFP mais aussi des entreprises, des partenaires sociaux ou d’autres parties prenantes de l’EFP. Ils peuvent coopérer au niveau national, régional ou local, mais aussi aux niveaux sectoriels.


Pays/zone géographique éligibles :

Les pays éligibles sont :

- les 27 Etats-membres – y compris les territoires d’outre-mer
- les 3 pays de l’AELE : Islande, Norvège et Lichtenstein
- la Turquie

Des négociations sont en cours avec la Croatie, l’Ancienne république yougoslave de Macédoine et la Suisse en vue de leur participation future au programme, qui est sujette aux résultats de ces négociations [à mettre à jour pour 2010]
Date limite de la demande de financement :

Appel à propositions annuel

[à mettre à jour pour 2010]
Montant du financement alloué et conditions d’attribution:

Durée : Projets de 2 ans
Financement : la subvention est basée sur des montants forfaitaires qui varient en fonction du nombre d’activités de mobilité prévues par les organismes candidats : 4 mobilités minimum, 8 mobilités, 12 ou 24.
Selon le nombre de mobilités prévues, les montants varient d’un pays à l’autre :

	4 mobilités
	8 mobilités
	12 mobilités
	24 mobilités

	De 5.000 à 10.000 euros
	De 8.000 à 15.000 euros
	De 11.000 à 20.000 euros
	De 16.000 à 25.000 euros


Pour connaître précisément le montant, se renseigner auprès de son agence nationale.
Partenariat : 3 partenaires de 3 pays éligibles – dont un obligatoirement de l’UE.

Un partenariat est constitué d’une organisation coordinatrice et d’organisations partenaires. Chaque organisation dépose une candidature auprès de son agence nationale (qui finance donc à hauteur du montant prévu au niveau national).

Attention, l’acceptation du dossier n’est pas garantie dans tous les pays constitutif du partenariat.

Structure contact en région ou au niveau national:

Agences nationales LLP
Autres sources d’information et liens utiles :

Bien que gérées au niveau national par les agences nationales LLP, la Commission européenne publie chaque année un guide descriptif des actions du programme LLP. Ce guide fournit des informations pratiques et précises sur chacune des actions. Il est disponible sur le site de l’Agence Exécutive : http://eacea.ec.europa.eu/llp/funding/2009/call_lifelong_learning_2009.htm [à mettre à jour pour 2010]
Les Agences nationales LLP organisent généralement des réunions d’information au moment de la publication de l’appel à propositions annuel. Se reporter au site des agences nationales LLP : http://ec.europa.eu/education/programmes/llp/national_en.html 
WP2 : FICHE DESCRIPTIVE DU PROGRAMME 














